
 

Cagnotte, le 31 Août 2017 

Monsieur le Président 

CADA 

35 rue Saint-Dominique 

75007 PARIS 07SP 

 

Objet : communication de documents 

 

Pièces jointes : 

Nos courriers au Maire de Mimizan et les accusés réception 

 

 

 

Monsieur le Président, 

 

 

Nous avons constaté que la municipalité prend des décisions en matière d’urbanisme susceptibles d’avoir 

des conséquences graves. Monsieur le Maire vient de prendre un arrêté portant ouverture d’une enquête 

publique préalable au déclassement du domaine public communal d’une partie de la parcelle 111 à 

Mimizan Plage afin de procéder à l’aliénation de cette parcelle au profit d’un promoteur. 

 

En vue de déposer un recours au Tribunal Administratif, nous avons demandé à Monsieur le Maire, les 18 

et 23 Août 2017, la transmission de documents nécessaires au déclassement de cette parcelle. 

 

Mis à part, les retours des A/R, nos courriers sont, comme d’habitude pour cette municipalité, sont restés 

sans réponse. 

 

Ces documents publics nous sont nécessaires pour la rédaction de notre mémoire. 

 

En vous remerciant pour l’attention qui sera accordée à notre sollicitation, veuillez agréer, Monsieur le 

Président, l’expression de nos sentiments respectueux. 

 

 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 
georges.cingal@wanadoo.fr 

http://www.sepanso40.fr 
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